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CONCERNE: 

Confiscation d'animaux vivants 
 

Liste de sources d'assistance fournie par le Species Survival Network 

1. Suite à un incident survenu en 2001, une coalition d'organisations non gouvernementales, 
Species Survival Network (SSN), a proposé de réunir des informations concernant les 
personnes et les organisations pouvant offrir leur assistance aux Parties après la saisie ou la 
confiscation d'animaux vivants. 

2. Le SSN a préparé une liste de ces sources et espère que les Parties et leurs organismes de 
lutte contre la fraude la trouveront utile quand ils auront besoin de conseils sur la détention 
ou l'utilisation des animaux vivants saisis. La liste, jointe en annexe, n'existe qu'en anglais – 
langue dans laquelle elle a été communiquée. 

3. Le SSN a informé le Secrétariat que ses membres n'ont pas visité toutes ces installations ou 
organisations, de sorte que leur inclusion dans cette liste n'implique pas leur approbation par 
le SSN. 

4. Le Secrétariat tient à préciser qu'il envoie cette liste uniquement comme source potentielle 
d'assistance aux Parties. Il ne cautionne pas les personnes ou organisations figurant sur la 
liste et n'a pas consulté les organes de gestion des pays où elles se trouvent pour leur 
demander s'ils les approuvent. Le Secrétariat n'assume aucune responsabilité concernant 
l'exactitude des informations fournies et les qualifications des personnes/organisations 
figurant sur cette liste. 

5. Le Secrétariat rappelle aux Parties qu'elles peuvent trouver un avis technique sur cette 
question dans la résolution Conf. 10.7, Utilisation des spécimens vivants confisqués 
appartenant à des espèces inscrites aux annexes. 

6. La présente notification remplace la notification aux Parties no 2002/074 du 19 décembre 
2002. 


